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2. die Vereinbarung einer Bestimmung, wonach mangels einer Verständigung 
über die Schiedsordnung solche Streitigkeiten, die nach dem Vertrag dem schieds
gerichtlichen Verfahren unterliegen, durch Antrag einer Partei einen Monat nach 
Ankündigung an die andere Partei unmittelbar vor den Ständigen Internationalen 
Gerichtshof gebracht werden können. Eine solche Bestimmung ist auch in den 
Locarno-Verträgen enthalten.

Abgesehen von diesen rechtlichen Erwägungen, die einer Ersetzung des bishe
rigen deutsch-schweizerischen Vertrages durch einen völlig neuen Vertrag entge
genstehen, sprechen für Deutschland auch Gründe allgemein rechtspolitischer 
Art gegen eine Änderung der Gesamtgrundlage. Der deutsch-schweizerische Ver
trag ist der erste und eingehendste von allen von Deutschland abgeschlossenen 
Verträgen dieser Art. Von deutscher Seite ist dem Vertrag stets eine besondere Be
deutung beigemessen worden, die auch durch die nur in der Präambel dieses Ver
trages vorgesehene Grenzgarantie ihren Ausdruck findet.

Falls die Bundesregierung ihre endgültigen Entschliessungen so lange zurück
stellen will, bis die Beratungen des Sicherheitskomitees über die Aufstellung neuer 
Muster von Schiedsgerichts- und Vergleichsverträgen einen gewissen Abschluss 
gefunden haben, ist die Deutsche Regierung hiermit selbstverständlich einverstan
den. Im übrigen ist die Reichsregierung zu einer Abänderung und Ergänzung des 
Vertrages in den oben aufgezeigten Grenzen, die am zweckmässigsten wohl durch 
ein Protokoll vorzunehmen wäre, jederzeit bereit.
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Der Vorsteher des Politischen Departementes, G. Mot ta, 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, A.Dunant

Kopie
S  RZ. Berne, 2 mai 1928

Vous aurez suivi, comme nous, la discussion qui s’est engagée entre le Gouver
nement français et le Gouvernement des Etats-Unis d ’Amérique au sujet de la 
conclusion d’un traité portant prohibition de la guerre comme instrument de la 
politique nationale.

Dans la note que l’Ambassadeur de France à Washington a adressée, le 30 
mars dernier, au Département d’Etat, le Gouvernement français, répondant aux 
propositions américaines relatives au projet de pacte multipartite pour la pros
cription de la guerre, déclarait entre autres ce qui suit: «... Si telle est bien, sur ces 
trois points fondamentaux, la pensée du Gouvernement américain et s’il est bien 
entendu, d’une façon générale, que les obligations du nouveau pacte ne doivent se 
substituer en rien ni porter aucune atteinte aux obligations antérieures d ’actes 
internationaux comme le pacte de la Société des Nations, les accords de Locarno 
ou les traités de garantie de neutralité dont elles ne sauraient modifier le caractère 
ni la portée, les divergences de vue qui avaient pu se manifester au cours des pha-
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ses antérieures de la négociation porteraient sur des mots bien plus que sur la réa
lité du problème devant lequel les deux Gouvernements se trouvent aujourd’hui 
placés.»

Dans le discours qu’il a prononcé, le 29 avril, à l’issue d ’un banquet offert par 
la Société américaine de droit international, M. Kellogg a exposé la manière de 
voir des Etats-Unis à l’égard des réserves françaises et s’est arrêté, en particulier, 
au passage que nous venons de citer de la note de M. Claudel en date du 30 mars. 
«A propos des considérations relatives à certains traités garantissant la neutra
lité, nous dit une dépêche de l’Agence Havas, le Secrétaire d’Etat a relevé que les 
Etats-Unis n’étaient pas exactement informés sur les traités auxquels la France a 
fait allusion et qu’il ne pouvait en conséquence en discuter les dispositions. Il est 
cependant raisonnable de supposer que les relations entre la France et les Etats 
dont elle garantit la neutralité sont suffisamment étroites et cordiales pour per
mettre à la France de persuader ces Etats d’adhérer, en temps opportun, au pacte 
proposé par les Etats-Unis. Si cette éventualité se réalisait, aucun signataire du trai
té contre la guerre ne pourrait attaquer un neutre sans violer le traité, dégageant 
ainsi automatiquement la France et les autres puissances de leurs obligations.»

Nous ne voyons pas bien non plus à quels traités de garantie le Gouvernement 
français a voulu faire allusion. A-t-il pensé seulement à la neutralité suisse, qui se 
trouve être reconnue, sinon garantie, par la France sans l’être par les Etats-Unis? 
Vous nous obligeriez beaucoup en cherchant à élucider ce point, qui ne laisse évi
demment pas de nous intéresser1.

1. Vgl.Nr.390.
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an den Vorsteher des Politischen Departementes, G. Mot ta

S  Paris, 10 mai 1928

Par dépêche du 2 de ce m ois1, vous avez bien voulu me demander de vous 
apporter, si possible, quelques précisions sur un point abordé dans la discussion 
qui s’est engagée entre le Gouvernement Français et le Gouvernement des Etats- 
Unis d’Amérique au sujet d’un projet de pacte destiné à proscrire la guerre.

Il s’agissait, en particulier, de déterminer si, dans sa note du 30 m ars dernier, 
M. Claudel, en faisant allusion à des «traités de garantie de neutralité», aurait en
tendu désigner la neutralité de la Suisse.

M. Corbin, Directeur Politique au Ministère des Affaires Etrangères, à qui j ’ai 
posé la question, m’a avoué sans ambages que le Gouvernement Français n’avait 
pas spécialement en vue, lorsqu’il a donné ses instructions à son Ambassadeur,

1. Nr.389.
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